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Stades phénologiques :  
Photos : CA84 

 

 

 

    

           

                                                                                     grains de pois    (4-5 mm)                        fermeture de la grappe       

Grenache : 

Secteur I (très précoce) : stade fermeture de la grappe. 

Secteur II  (précoce) : stade fermeture de la grappe. 

Secteur III  (moyen) : stade fermeture de la grappe. 

Secteur IV (tardif) : stade baies 8-9 mm à fermeture, stade fermeture de la grappe majoritaire. 

Secteur V (très tardif) : stade baies 10-12 mm. 

 
 
 

Muscat de Hambourg :  
 

Secteur II  (précoce) : stade fermeture de la grappe. 

Secteur III  (moyen) : stade fermeture de la grappe. 

Secteur IV (tardif) : stade fermeture de la grappe. 
 

Secteur V : (très tardif) : stade pré-fermeture à fermeture de la grappe. 
 
 
 
 
 
Les cartes de précocité sont accessibles sur le site du CIRAME : www.agrometeo.fr  rubrique 

« Climatologie », choix « Les bilans » « zone de précocité »: 
 
 
 
 
 
 

http://www.agrometeo.fr/
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Mildiou 
 

Eléments de biologie (Cf bulletin n°1)) 

 
 
Mildiou sur feuilles (Photos CA84) 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                  

 
 
 
 
 
Mildiou sur grappes 
 
Rot brun : l’envahissement des baies par le mycellium se fait exclusivement par l’intermédiaire du 
pédoncule. Les baies ainsi atteintes brunissent avec présence de dépression en « coup de pouce ». 
Les symptômes apparaissent à partir du pédoncule, lieu du départ des nécroses. 
Le rot brun peut se confondre avec des coups de soleil. Ces derniers se remarquent toutefois 
toujours du même côté des baies et les pédoncules ne sont pas affectés. 
La fin de sensibilité des baies au rot brun est atteinte quand la baie est vérée. 
(extrait du "Guide des Vignobles Rhône Méditerranée") 
 
 
 
 
 
 
 
                      Rot brun sur baies 
 
 

Photo issue du  "Guide des Vignobles Rhône Méditerranée" 

 
 
 
 
 
 

 

Analyse du risque 
Le temps sec qui persiste depuis le 17 juin n’est pas favorable à la maladie. 
Les valeurs de l’EPI (Etat Potentiel d’Infection) du modèle Potentiel Système sont en baisse 
de 1 point en moyenne. 
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Territoire Sud Drôme/Enclave des Papes  
 
Observations 
38% des parcelles observées du 2 au 7 juillet (13 parcelles observées) présentent des 
symptômes sur feuilles. 
 

Estimation du risque : en baisse ; faible à moyen sur grappes en cas de pluie, moyen à 
fort sur feuilles en cas de pluie. 

 
 

Territoire Côte du Rhône/Vallée du Rhône 
 
Observations 
Quelques nouvelles taches ont été observées suite aux pluies localisées du 16 juin et des 
rosées qui ont suivi.  
27% des parcelles observées du 2 au 7 juillet (63 parcelles observées) présentent des 
symptômes sur feuilles. 
 
 

Estimation du risque : en baisse ;  faible à moyen sur grappes en cas de pluie, moyen à 
fort sur feuilles en cas de pluie 

 

Territoire Sud Luberon/Bouches du Rhône/Ste Victoire. 
 
 
Observations 
Quelques nouvelles taches ont été observées suite aux pluies localisées du 16 juin et des 
rosées qui ont suivi.  
 
44% des parcelles observées du 2 au 7 juillet (33 parcelles observées) présentent des 
symptômes sur feuilles, 1 parcelle présente des symptômes sur grappes. 
 
 

Estimation du risque : en baisse ; faible à localement fort sur grappes en cas de pluie, 
moyen à fort sur feuilles en cas de pluie, localement très fort sur certaines parcelles au 
sud de l’étang de Berre et à l’ouest des Bouches du Rhône  

 

Territoire Provence :  

 
 
Observations 
Quelques nouvelles taches ont été observées suite aux pluies localisées du 16 juin et des 
rosées qui ont suivi.  
20% des parcelles observées du 25 au 30 juin (44 parcelles observées) présentent des 
symptômes sur feuilles, 1 parcelle présente des symptômes sur grappes.. 
 
 

Estimation du risque : en baisse ;  faible à moyen sur grappes en cas de pluie, moyen à 
fort sur feuilles en cas de pluie. 
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Oïdium 
 
 
Eléments de biologie (Cf bulletin n°3)) 

                                                                                 Oïdium sur grappes 

 

Observations :  
. 
Sur Grappes : bilan au stade fermeture 
133 parcelles fixes observées du 29 juin au 7 juillet: 
Les % dans le graphique représentent le % de parcelles observées présentant le critère indiqué dans la 
légende (% de grappes oïdiées) 
 
Faire les bilans au stade fermeture de la grappe. 
 
 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Seuil de nuisibilité : 10% de grappes oïdiées. 

 
89% des parcelles observées ne dépassent pas le seuil de nuisibilité qui est de 10% de 
grappes attaquées. 
 
 

Estimation du risque : nul en secteur I et II en l’absence de maladie, faible en secteur III, 
en baisse en secteur IV, fort en secteur V.  
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Black Rot : 
 

Eléments de biologie (Cf bulletin n°6) 

 
Analyse du risque 
Les conditions climatiques actuelles ne sont pas favorables à la maladie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Black rot sur feuille (photo CA26)                                       Black rot sur grappe (photo CA26) 
 
 

Territoire Sud Drôme/Enclave des Papes  
 
Observations 
De nouvelles taches ont été observées sur grappes.  
79% des parcelles observées du 2 au 7 juillet (14 parcelles observées) présentent des 
symptômes sur grappes. 
 
 

Estimation du risque : risque fort en cas de pluie.  

 
 
 

Territoire Côte du Rhône/Vallée du Rhône 
 

Observations 
De nouvelles taches ont été observées sur feuilles et sur grappes.  
76% des parcelles observées du 2 au 7 juillet (38 parcelles observées) présentent des 
symptômes sur feuilles, 78% des parcelles observées (55 parcelles observées) présentent des 
symptômes sur grappes. 
 
 

Estimation du risque : risque fort en cas de pluie.  
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Territoire Sud Luberon/Bouches du Rhône/Ste Victoire. 
 
Observations 
De nouveaux symptômes sur feuilles et grappes ont été observés.  
25% des parcelles observées du 2 au 7 juillet (20 parcelles observées) présentent des 
symptômes sur feuilles, 28% des parcelles observées (25 parcelles observées) présentent des 
symptômes sur grappes. 
 

Estimation du risque : fort en cas de pluie.  

 
 

Territoire Provence :  

 
Observations 
Sur 21 parcelles observées du 2 au 7 juillet, deux parcelles présentent des symptômes sur 
feuilles, 1 parcelle présente des symptômes sur grappes. 
 

Estimation du risque : risque faible à ce jour.  

 
 

Vers de la grappe : eudémis et cochylis – 2ème génération 
 
Eléments de biologie (Cf bulletin n°1) 
 
Observations :  
 

Les vols sont terminés en secteurs I, ils se terminent en secteurs II et sont en forte baisse sur 
les autres secteurs de précocité.  
La modélisation ACTIV prévoit le début du vol Eudémis 3ème génération à partir du 13 juillet 
en secteur I, du 16 juillet en secteur II, du 22 juillet en secteur III (à confirmer). Les premiers 
oeufs sont prévus à partir du 16 juillet en secteur I, du 19 juillet en secteur II. 

larve d’eudémis                                    larve de cochylis 
 

 
 
 
 
 
                                                    Photos issues du « Guide des Vignobles Rhône Méditerranée 

 
 
     Perforation 
 
 
Faire les bilans de fin de 2ème génération (foyers de perforations) la semaine prochaine en 
secteurs médians et tardifs.   
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Bilan du nombre de foyers de perforations 
 
Secteur I : 24 parcelles observées du 22/06 au 7/07                   Secteur II : 76 parcelles observées du 22/06 au 7/07 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Seuil de nuisibilité : 10% de foyers. 

 
4% des parcelles observées en secteur I et II dépassent le seuil de nuisibilité. 
 
 

Estimation du risque : faible à moyen, localement fort. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les territoires 
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Les abeilles butinent, protégeons les ! 
Respectez les bonnes pratiques phytosanitaires 

 

1. Les traitements insecticides et/ou acaricides sont interdits, sur toutes les cultures visitées 
par les abeilles et autres insectes pollinisateurs, pendant les périodes de floraison et de 
production d'exsudats. 

2. Par dérogation, certains insecticides et acaricides peuvent être utilisés, en dehors de la 
présence des abeilles, s'ils ont fait l'objet d'une évaluation adaptée ayant conclu à un 
risque acceptable. Leur autorisation comporte alors une mention spécifique "emploi 
autorisé durant la floraison et/ou au cours des périodes de production d'exsudats, en 
dehors de la présence des abeilles". 

3. Il ne faut appliquer un traitement sur les cultures que si nécessaire et veiller à 
respecter scrupuleusement les conditions d’emploi associées à l’usage du produit, 
mentionnées sur la brochure technique (ou l’étiquette) livrée avec l’emballage de la 
spécialité commerciale autorisée. 

4. Afin d’assurer la pollinisation des cultures, de nombreuses ruches sont en place dans 
ou à proximité des parcelles en fleurs. Il faut veiller à informer le voisinage de la 
présence de ruches. Les traitements fongicides et insecticides qui sont appliqués sur ces 
parcelles, mais aussi dans les parcelles voisines, peuvent avoir un effet toxique pour les 
abeilles et autres insectes pollinisateurs. Il faut éviter toute dérive lors des traitements 
phytosanitaires. 

 
 
 
 
LES OBSERVATIONS CONTENUES DANS CE BULLETIN ONT ETE REALISEES PAR LES PARTENAIRES SUIVANTS : 

Chambres d’Agriculture Drôme, Vaucluse, Bouche du Rhône et Var, la SCAN, le Domaine 
Expérimental La Tapy, Céréalis, la CAPL, Soufflet Vigne, JARDICA, Association des 
Vignerons de la Ste Victoire. 
 
COMITE DE REDACTION DE CE BULLETIN :  

Bulletin rédigé par Elisabeth Ricaud (CIRAME), en collaboration avec les animateurs 
territoriaux : Agnès Vallier, Julien Vigne (CA26), François Bérud, Eric L’Helgoualch (CA84), 
Claire Bontemps, Mathieu Combier (CA83), Didier Richy, Vanessa Fabreguette (CA13). 
 

 

N.B. Ce Bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S’il 
donne une tendance de la situation sanitaire, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des 
parcelles. La Chambre régionale d’Agriculture et l’ensemble des partenaires du BSV dégagent toute 
responsabilité quant aux décisions prises pour la protection des cultures. La protection des cultures se 
décide sur la base des observations que chacun réalise sur ses parcelles et s’appuie, le cas échéant, sur les 
préconisations issues de bulletins techniques. 

Action pilotée par le ministère chargé de l’agriculture, avec l’appui financier de l’Office national de l’eau et 
des milieux aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au 
financement du plan Ecophyto. 
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Drosophila suzukii au vignoble   
 

Cette note comporte en annexe les protocoles de sur veillance 
 

   
 D. suzukii mâle - Photo : John Davis. http://bugguide.net/user/view/4793 

 
Note rédigée par : APCA, Domaine expérimental La Tapy , DGAL-SDQPV, IFV INRA.  

Publication : juin 2015 

Connaissance de l’insecte 

Drosophila suzukii en France : 

Drosophila suzukii (Matsumura) est une espèce exotique originaire d'Asie (décrite en 1931 par 

Matsumura au Japon), détectée en Europe en 2008 (Calabria et al., 2012). Elle a été signalée en 

France en 2009 dans le sud-est, dans le sud-ouest en 2010 et enfin dans la moitié nord de la France 

en 2011. Depuis 2013, la présence de D. suzukii est confirmée sur tout le territoire national et dans 

tous les pays frontaliers. Les dégâts les plus importants concernent la cerise, la fraise, les petits fruits 

(framboise, groseille, mûre et myrtille). Des dégâts sont aussi constatés sur pêche, abricot, figue, 

kiwaï mais avec une importance économique moindre. Sur vigne, elle a été détectée, par piégeage, 

dans le Vaucluse en 2010 et en Gironde en 2011 (Rouzes et al., 2012). En 2013, sa présence est 

avérée sur grappe, au côté d’autres espèces de drosophiles plus communes, dans le Sud Est et le Sud-

Ouest de la France (Delbac et al., 2014). En 2014, sa présence semble être bien établie dans une 

grande partie du vignoble français et européen. 

Eléments de biologie : 

Le comportement et les caractéristiques morphologiques de D. suzukii en font une réelle menace 

pour de nombreuses cultures fruitières dont le raisin.  

• Nombre de générations : de 3 à plus de 10 par an. 

• Durée du cycle : elle est variable en fonction de la période de l’année. La plus courte est de  

10 jours (Tochen et al., 2014). 

• Cycle reproducteur : dans les cas les plus favorables la ponte peut commencer dès 1 à 3 jours 

après l’émergence. La période de ponte (durée de vol de l’adulte) est en moyenne de 3 

semaines. 

• Nombre d’œufs pondus : jusqu’à 300 par femelle (Emiljanowicz et al., 2014). 

• Période d’activité : de mars à novembre mais elle peut se poursuivre l’hiver si ce dernier est 

peu rigoureux. 

• Conditions les plus favorables : entre 10 et 30 °C (optimum : 20 à 25 °C, Calabria et al., 2012), 

globalement fraiches et humides. 

Note nationale BSV 
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D. suzukii passe l’hiver sous forme adulte dans les anfractuosités des écorces ou dans les litières de 

feuilles mortes. Le premier cycle a lieu au printemps dès la présence des premiers fruits. 

L’attractivité est essentiellement liée aux odeurs volatiles en phase de maturation des fruits (Keesey 

et al., 2015). La couleur (spectre rouge à violet) peut jouer un rôle secondairement. La gamme de 

plantes  hôtes est très large, que ce soit sur cultures (cerisier, abricotier, pêcher, prunier, framboisier, 

mûre, fraisier, figuier, kiwaï, vigne,…) ou sur fruits de plantes sauvages (cerises et mûres sauvages, 

groseilles, fruits de sureaux, cornouiller, vigne sauvage, solanacées, caprifoliacées, rosacées, etc.). La 

mobilité et l’accroissement des populations sont liés à la répartition géographique des plantes hôtes 

et à la succession des maturations des fruits dans un secteur donné. 

Contrairement à la plupart des autres mouches des fruits qui infestent les fruits mûrs, pourris ou 

tombés au sol, D. suzukii est capable d'attaquer les fruits intacts pendant la phase de maturation 

(Walsh et al, 2011). La femelle, équipée d'un grand et fort ovipositeur, est capable de perforer des 

fruits sains et d’y pondre ses œufs. Après le développement des larves, la pellicule du fruit s'affaisse 

autour du site d'alimentation et la pulpe du fruit entre en fermentation. En parallèle, les 

microblessures laissées par l'ovipositeur de la femelle pourraient offrir de nombreuses portes 

d’entrées à d'autres attaques et infections secondaires (insectes et pathogènes) accélérant ainsi le 

processus de décomposition.  

Sur le raisin, D. suzukii peut pondre dans les baies intactes et endommagées (Atallah et al, 2013). Les 

baies blessées sont plus favorables à la ponte et au développement (longévité supérieure) de D. 

suzukii que celles intactes. La vigne est néanmoins un hôte médiocre pour D. suzukii par rapport aux 

petits fruits rouges (cerise, framboise ou myrtille). Le taux de survie des individus pondus dans le 

raisin est limité : de 0 à 37% selon les cépages (Ioriatti et al., 2015). Les cépages noirs semblent plus 

affectés que les cépages blancs. L’oviposition augmente avec la maturation du raisin. Le facteur 

principal semble être la résistance de l’épiderme mais également l'augmentation de la concentration 

en sucre et la diminution du niveau d’acidité des baies. On assiste ainsi à une augmentation des 

populations au moment des vendanges. Les blessures des baies de raisin sont notamment 

occasionnées par la fissuration de la pellicule suite à une forte pluie, les maladies, la grêle, les 

oiseaux... L'augmentation de l’alimentation et de la ponte au cours de la maturation entraine une 

probabilité de développement de bactéries vectées par l’ensemble des drosophiles dont certaines 

sont incriminées dans la pourriture acide du raisin (Ioriatti et al., 2015).  

 
Reconnaissance de l’insecte : 

Voir protocole de piégeage en annexe. 

Position réglementaire. 

Le potentiel invasif de D. suzukii et le niveau élevé de dégâts déjà constatés sur différentes espèces 

fruitières en font un organisme nuisible préoccupant au niveau national et européen.  

Néanmoins, il ne s’agit pas d’un organisme de quarantaine au niveau européen (il n’est pas listé dans 

la directive 2000/29/CE modifiée du 8 mai 2000). Il figure cependant en annexe B de l'arrêté du 31 

juillet 2000 modifié au titre des organismes nuisibles inscrits dans la liste d’alerte A2 de l'OEPP 

(Organisation européenne de protection des plantes). A ce titre, la lutte pourrait être rendue 

obligatoire sous certaines conditions. Mais, au vu de la forte dispersion d'ores et déjà constatée de 

l'insecte en France, et en l'absence de stratégie possible d'éradication, il ne peut être envisagé de 

rendre la lutte obligatoire contre ce ravageur (à ce jour, aucun arrêté préfectoral n’a été rédigé pour 

organiser la lutte en productions fruitières). Toutefois, des démarches collectives formalisées au sein 

d’un programme collectif volontaire tel que défini à l’article 4 du décret 2012-845 du 30 juin 2012 

pourraient être mises en œuvre.  
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Situation sanitaire au vignoble en 2014. 

La campagne 2014 a vu la généralisation de la présence de D. suzukii au vignoble, que ce soit en 

France ou dans le reste de l’Europe.  

Si l’insecte a été capturé (piégeages) dans la plupart des bassins viticoles, sa présence dans les raisins 

n’a été confirmée qu’en Aquitaine et en Provence. Des dégâts directs n’ont été observés que sur des 

baies bien mures (raisin de table).  

La campagne 2014 a été marquée par une forte présence de la pourriture acide dans la plupart des 

vignobles : les superficies concernées ont été très variables selon les vignobles, souvent localisées à 

certains cépages ou secteurs. En l’état actuel des investigations, la relation entre la présence de D. 

suzukii et le développement de la pourriture acide n’est pas clairement établie car les autres 

drosophiles, habituellement associées à la pourriture acide étaient également présentes à des 

niveaux de population élevés. Les conditions favorables au développement de la pourriture acide ont 

pu également favoriser la présence de D. suzukii, mais aussi des autres drosophiles : microfissures 

dues à un gonflement tardif des baies et l’entassement des grappes, dégâts de grêle, d’oïdium, de 

tordeuses ou de guêpes. 

La présence de D. suzukii dans des baies de raisins a été clairement identifiée dans 2 régions viticoles. 

Dans le Vaucluse, sur raisin de table, il a été observé, à partir de la fin du mois de septembre, sur des 

baies d’apparence saine et très mûres, des pontes implantées et régulières de D. suzukii, démontrant 

que cette espèce est capable de s’attaquer directement à la vigne. Dans le Bordelais, D. suzukii  a été 

détectée dès  2011. En 2012, des pics de captures sont enregistrés  dans les dispositifs de piégeage au 

moment des vendanges, mais sans détection de l’insecte sur les raisins récoltés. A partir de 2013, D. 

suzukii apparait au niveau de symptômes de pourriture grise et en absence de tordeuses. En 2014, le 

développement d’une pourriture acide atypique (touchant pour la 1ère fois les cépages rouges) a été 

accompagné d’une présence importante de drosophiles au niveau des baies (Delbac et al., 2014). 

Tous les prélèvements réalisés (75) ont montré une présence variable de D. suzukii. En Alsace, les 

niveaux d’attaque de pourriture acide ont été sans précédent en particulier sur les cépages colorés, le 

Gewürztraminer ayant été le plus atteint avec des pertes de récolte estimées jusqu’à 30% sur 

certaines exploitations. Le piégeage a confirmé la présence de drosophiles dont D. suzukii. 

L’observation d’adultes de D. suzukii sur les grappes dans l’ensemble du vignoble, ainsi que le 

signalement de baies dont perlait le jus, laisseraient supposer une part de responsabilité de D. suzukii  

dans l’état de sanitaire de la vendange. Mais aucun suivi d’émergence n’a été réalisé en 2014 pour 

confirmer la présence de D. suzukii dans les baies. 

Surveillance de Drosophila suzukii. 

La surveillance de Drosophila suzukii au vignoble, est un préalable pour mieux connaître son 

épidémiologie, avant d’envisager les possibilités de lutte intégrée contre l’insecte. 

Cette note indique dans son annexe les protocoles de surveillance à mettre en place pour évaluer la 

présence, la dynamique des populations et l’impact sur d’éventuels dégâts. Cette surveillance peut se 

faire à titre individuel, mais il est préférable de coordonner les observations avec le réseau 

d’épidémiosurveillance de votre région. Les coordonnées sont disponibles en interrogeant la Draaf 

(Service régional de l’alimentation), la chambre d’agriculture ou votre conseiller. L’identification de 

l’insecte nécessite une observation minutieuse sous loupe binoculaire, compte tenu de sa grande 

similitude avec de nombreuses autres espèces de drosophiles.  
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Stratégies de protection 

En l’absence de dégâts directs sur raisin, aucune stratégie de protection insecticide ne peut être 

préconisée actuellement. Par ailleurs, les produits autorisés sur drosophiles en vigne, exclusivement 

adulticides, ne sont pas adaptés au cycle de D. suzukii. 

La stratégie la plus efficace repose sur : 

- une vigilance importante au niveau du vignoble, 

- la mise en œuvre de mesures prophylactiques qui consistent à limiter l’accroissement des 

populations de D. suzukii. Ce type de mesures a pu améliorer la situation sanitaire dans les cultures 

fruitières les années précédentes. 

 

Mesures prophylactiques pour le contrôle de Drosophila suzukii au vignoble 

Les mesures prophylactiques utilisables contre la pourriture acide et la pourriture grise sont à mettre 

en œuvre pour réguler le développement de D. suzukii. En effet, elles consistent à éviter le 

déplacement potentiel des drosophiles depuis d’éventuels foyers (liés à la présence de pourritures) 

vers les autres parcelles.  

• Maîtrisez la vigueur de la vigne en utilisant les moyens les mieux adaptés à la parcelle : 

enherbement et/ou maîtrise de la fertilisation azotée. A la plantation, le choix du porte-greffe 

est à prendre en considération. 

• Evitez de blesser les baies, notamment lors des opérations de rognage. 

• Aérez les grappes en évitant les entassements de végétation autour de la zone fructifère : 

palissage, si possible sur plusieurs fils, relevage soigné, effeuillage au niveau des grappes et 

éclaircissage.  

• Maîtrisez les tordeuses et l’oïdium. 

• Surveillez attentivement vos parcelles, et plus spécifiquement les cépages sensibles 

(notamment ceux dont la pellicule est fine), afin d’éliminer les premières grappes attaquées 

par les pourritures en les évacuant de la parcelle et en les enfermant dans un sac ou un 

container pendant quelques jours.  

• Ne laissez pas les déchets d’éclaircissage ou de récolte (tri) au pied des souches. Evacuez les 

loin des parcelles de vignes (ou d’autres cultures fruitières). De même, ne laissez pas de fruits 

en décomposition à proximité des parcelles. 

• N’entreposez pas les déchets de cave à proximité des parcelles de vigne. 
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Annexe : Protocoles de surveillance de Drosophila suzukii 

 

La surveillance de Drosophila suzukii est indispensable pour évaluer sa présence au vignoble. Elle doit 

être coordonnée au sein de chaque bassin viticole, notamment pour la localisation des sites de 

surveillance. 

Pour le suivi des populations il est nécessaire, a minima, de réaliser une surveillance par piégeage 

alimentaire. Elle peut être complétée par l’observation des pontes et/ou le suivi des émergences sur 

des grappes prélevées dans l’environnement des pièges, afin de confirmer la présence avérée de 

l’insecte dans les baies de raisin. 

 

Piégeage alimentaire 

Le vol des adultes de Drosophila suzukii est estimé par un piégeage attractif. Il est non sélectif et peut 

donc capturer d'autres drosophiles ou insectes volants de taille similaire présents dans le périmètre 

d'attraction. L'objectif de ce dispositif est de pouvoir déterminer une dynamique temporelle du vol 

de l'espèce et de sa distribution spatiale.  

• Confection du piège : les pièges sont réalisés avec des bouteilles rouges en plastiques d’eau 

minérale à paroi lisse, type "Badoit rouge" contenant 

une solution attractive. Le récipient contenant est 

perforé d’une vingtaine de trous de 3 à 5 mm 

maximum qui peuvent être réalisés avec un clou 

chauffé ou une mini-perceuse, pour favoriser la 

diffusion de l'attractif et l'entrée la plus sélective 

possible des drosophiles. Ces perforations sont 

réalisées sur une seule face pour permettre le 

remplissage et la récupération de la solution 

attractive. Cette solution se compose d'un volume 

de vinaigre de cidre, d'un volume de vin rouge, d'un 

volume d'eau (un volume = équivalent d’un verre) et de quelques gouttes de savon liquide ou de 

produit vaisselle. Cette solution attractive est préparée à l’avance et stockée au froid (5°C) pour 

éviter le départ en fermentation. 

• Nombre de pièges : il est préférable de favoriser la durée du piégeage plutôt que la quantité de 

pièges à suivre. Le nombre peut être lié à la diversité des situations dans les bassins viticoles : 

réaliser les suivis de piégeage sur 2 ou 3 cépages choisis en fonction de la gamme de maturité de 

la région considérée (du plus précoce au plus tardif). Les cépages noirs et/ou les cépages blancs 

de récolte tardive doivent être privilégiés. 

• Position des pièges : le piège est positionné dans la parcelle de préférence en zone de bordure, 

dans la zone des fruits. Si c'est possible, il est préférable de poser un piège au niveau de haies à 

proximité du vignoble et un à l'intérieur de la parcelle. L'accrochage du piège se fait au niveau de 

l'encolure de la bouteille. Les pièges doivent être opérationnels au tout début de la véraison. Pour 

des comparaisons interannuelles, il est préférable de placer les pièges dans les mêmes lieux sur 

plusieurs années. L'attractif doit également être similaire dans le temps.  
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• Suivi des pièges : vu le stade de sensibilité de la vigne, il n'est pas nécessaire de suivre les pièges 

avant la phase de maturation du raisin, soit le stade début véraison. Les relevés sont réalisés une 

fois par semaine. Le liquide de piégeage et les insectes contenus dans le piège sont vidés dans un 

flacon propre identifié avec la référence de la parcelle, le nom de l’observateur, la date du relevé 

et le stade phénologique [le flacon est stocké au froid (5°C) avant observation]. Le piège est 

ensuite rempli avec de la solution attractive non usagée. 

• Relevés : les mâles peuvent être dénombrés à l’œil nu. Pour les femelles, il est nécessaire 

d’utiliser une loupe binoculaire avec un grossissement de x10-12 minimum.  

• Notations : dans la mesure du possible, dénombrer Drosophila suzukii, en différenciant les mâles 

et les femelles, et noter la proportion de l'espèce par rapport aux autres espèces de drosophiles. 

Par défaut, on ne comptera que les mâles de Drosophila suzukii en postulant que le sexe ratio est 

équilibré, ce qui est généralement le cas à partir de la véraison. Un dénombrement nécessite 

environ 10 minutes par piège. 

 

Identifier Drosophila suzukii 

� Taille adulte :  

o Mâle de 2,6 à 2,8 mm (à gauche) 

o Femelle de 3,2 à 3,4 mm (à droite) 

� Coloration : jaune orangé à  brunâtre, bandes noirâtres sur l’abdomen 

Mâle  

 1 tache sombre à l’extrémité de chaque aile 

 

 2 peignes de soies noires orientés vers le bas  

sur les tarses antérieurs 

 

 

 

 

Femelle  

ovipositeur de grande taille, denté sur la 1/2 à 2/3 de sa longueur avec des dents noires épaisses. 

 

 

 

 

 

Photos : INRA de Bordeaux -UMR SAVE 1065 
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Suivi des pontes de Drosophila suzukii 

Le suivi des pontes permet d’obtenir une réponse rapide sur la présence de D. suzukii dans les baies. 

• Parcelles suivies : définir un réseau limité de parcelles (parcelles touchées réellement ou 

supposées par Drosophila  suzukii en 2014), sur lesquelles un piège aura été placé (voir protocole 

de piégeage). 

• Période du premier relevé : commencer les observations au moment de l’augmentation des 

captures dans les pièges alimentaires (généralement après le début de la véraison) ou, si le vol 

est continu ou très irrégulier (cas de vignes voisines d’autres cultures fruitières sensibles), au 

début de la véraison ; 

• Relevés suivants : réaliser au minimum un second contrôle 15 jours à 3 semaines avant la date de 

récolte envisagée.  Si le vol s’intensifie et/ou si des symptômes de pourriture acide apparaissent, 

prévoir un contrôle hebdomadaire jusqu’à la récolte. 

• Protocole de prélèvement : 

→ Nombre : 50 baies visuellement saines par parcelle identifiée, 

→ Situation : autour du piège alimentaire situé à l’intérieur de la parcelle, 

→ Méthode de prélèvement : prélever 1 baie par grappe (sur 50 grappes) dans la moitié 

supérieure de la grappe (ne pas tirer sur la baie mais couper le pédicelle à l’aide de 

ciseaux), 

→ Observation à la loupe au terrain, de préférence sous loupe binoculaire au 

laboratoire (grossissement minimum : x10) : compter les œufs insérés dans la 

pellicule des baies, le plus souvent à proximité du pédicelle ; seuls sont visibles deux 

filaments blancs à surface de la baie (voir photos). 

• Notations : noter le nombre de baies présentant des pontes. 

 

Photos : Pontes visibles par la présence de 2 filaments à la surface de l’épiderme de la baie (Photos : Domaine 

expérimental- La Tapy) 
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Suivi des émergences sur grappes  

La réalisation effective d'une génération complète de drosophiles peut être confirmée par le suivi des 

émergences des adultes issues de grappes prélevées in situ. 

• Parcelles concernées : pour un suivi temporel pluriannuel, il est important de toujours le réaliser 

sur les mêmes parcelles pour déterminer une éventuelle précocité dans les attaques une année 

donnée. Ces parcelles seront équipées d’un piégeage alimentaire car la dynamique de captures 

des adultes servira d'indicateur pour programmer les dates de prélèvements. 

• Périodes de prélèvements : quand la courbe de captures des adultes de Drosophila suzukii 

augmente dans les pièges, effectuer un premier prélèvement de grappes entières. Un deuxième 

prélèvement est réalisé ensuite au minimum un mois plus tard, et au plus tard au moment des 

vendanges, dans la même zone de prélèvement que le premier. Par défaut, un seul prélèvement 

peut-être effectué au moment des vendanges.  

• Notation de l’état sanitaire des grappes : elle permet de rechercher d'éventuelles variables 

explicatives de l'infestation par les drosophiles. Elle doit être réalisée, au moment des 

prélèvements, sur 50 grappes : noter les dégâts de grêle, d’oïdium, de botrytis et autres 

pourritures, de tordeuses, blessures...)  

• Modalités de prélèvement : prélever 10 grappes par parcelle choisies aléatoirement autour de 

la zone des pièges et toujours au même endroit sur le cep. Ces grappes sont placées 

directement et individuellement dans un sac de congélation puis ramenées au laboratoire pour 

la mise en émergence.  

• Suivi des émergences : après l'élimination des drosophiles adultes présentes sur les baies, les 

grappes sont placées individuellement dans une boîte en plastique  fermée par un voile ou 

un papier absorbant et conservées pendant 15 jours à température ambiante pour 

permettre l’émergence des insectes. 

A la fin de cette période, les boites 

sont congelées au moins 2 heures 

pour faciliter la récupération des 

drosophiles adultes qui auront 

émergé des grappes.  Une autre 

technique consiste à placer les boites à l’obscurité, de déplacer les drosophiles à l’aide d’un 

puits de lumière, puis de les prélever à l’aide d’un aspirateur à bouche.  

• Notations : les mâles peuvent être dénombrés à l’œil nu. Pour les femelles, il est nécessaire 

d’utiliser une loupe binoculaire avec un grossissement de x10-12 minimum. Dans la mesure 

du possible, on détermine D. suzukii, en 

différenciant les mâles et les femelles, et on 

note la  proportion de l'espèce par rapport aux 

autres espèces de drosophiles. Par défaut, on 

ne comptera que les mâles de D. suzukii en 

postulant que le sexe ratio est équilibré, ce qui 

est généralement le cas à partir de la véraison.  

Photos INRA Bordeaux  UMR 1065 SAVE 




